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A709 
K’LIFLUO 

PEINTURE FLUORESCENTE DE MARQUAGE 
 
� Inscription de Sécurité 
� Balisage 
� Etiquettes 

� Marquage d’arbres 
� Affiches 
� Déco. Lumineuse

 
 
PROPRIETES 
Excellente stabilité à la lumière intérieure normale et environ 1 à 2 ans en extérieur. 
Couleurs flamboyantes. 
Intensité lumineuse 5 à 6 fois supérieure aux peintures ordinaires. 
Visibilité augmentée de 400 %. 
Coloris lumineux qui attirent l’attention rapidement. 
 
MODE D’EMPLOI 
Bien mélanger par agitation. 
Appliquer sur des surfaces propres et bien dégraissées. 
Pour obtenir le maximum d’effet fluorescent, appliquer sur une couche de fond blanche. 
Faire en une seule fois une couche uniforme sans sur-épaisseur. 
Chaque nouvelle couche accentue la coloration. 
Après séchage, une couche (facultative) de vernis transparent acrylique permet d’améliorer très sensiblement la 
durée. 
Retourner le boîtier après usage et chasser le produit restant dans la valve. 
 
CARACTERISTIQUES 
Composition : Pigments fluorescents dans un liant acrylique. 
Coloris : Standards :Jaune – Orange 
Sur demande : Vert – Rose – Bleu – Jaune arc 
Volume brut : 650 ml 
Poids net : 542 grs – Volume net : 500 ml 
K’LIFLUO est disponible en 2 types de boîtiers :    - pulvérisation verticale 
             - pulvérisateur tête en bas 
 
GARANTIES 
Ne contrôlant pas les applications, il importe à l’utilisateur de s’assurer par des essais que le produit convient à 
l’usage auquel il le destine. Notre garantie ne saurait excéder le remplacement d’un produit reconnu défectueux. 
 


